
Au cours de la période d’application provisoire prévue à l’article 23 (Entrée en vigueur et 
application provisoire), paragraphe 2, de l'accord, les accords bilatéraux énumérés à l’annexe 3 du 
présent accord sont suspendus, sauf dans la mesure prévue à l’annexe 2 du présent accord. Lors de 
son entrée en vigueur conformément à son article 23, paragraphe 1, le présent accord abroge les 
dispositions pertinentes des accords bilatéraux énumérés à son annexe 3, sauf dans la mesure 
prévue à son annexe 2.

2.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent accord.

FAIT en double exemplaire à Bruxelles, le dix-sept décembre deux mille neuf en langues 
anglaise, française, allemande, bulgare, danoise, espagnole, estonienne, finnoise, grecque, 
hongroise, italienne, lettonne, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, 
slovaque, Slovène, suédoise et tchèque, chacune de ces versions faisant également foi
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